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ACCORD D'INTERESSEMENT D'ENTREPRISE POLE EMPLOI 

Préambule 

Le présent accord est destiné à permettre à tous les agents de droit privé sur l'ensemble des 
établissements de Pôle emploi de bénéficier d'un dispositif d'intéressement. 

Il est rappelé que les parties ont engagé les présentes négociations au niveau de l'entreprise 
en tenant compte des négociations menées au niveau de la branche sur la mise en place 
d'un accord d'intéressement. 

L'objectif est que l'ensemble de ces dispositions conventionnelles de branche et d'entreprise 
forme un tout cohérent et harmonisé pour la mise en œuvre d'un régime d'intéressement au 
sein de Pôle emploi. 

Article 1 - Mise en place de l'intéressement à Pôle Emploi 

La Direction générale et les organisations syndicales signataires, représentatives au niveau 
de l'entreprise Pôle emploi décident d'adhérer à l'ensemble des dispositions de l'accord de 
branche d'intéressement du 01 avril 2022 en annexe du présent accord. 

Article 2 - Suivi du régime d'intéressement 

L'application du régime d'intéressement est suivie par le Comité Social et Economique 
Central (CSEC) ; la direction communique avant le 30 avril de l'année 2023 les documents 
ayant servis au calcul de l'intéressement, au respect des modalités de sa répartition, ainsi 
que les résultats des indicateurs. 

Ce suivi est également assuré par une commission de suivi composée de trois représentants 
par organisation syndicale signataire, et de représentants de la Direction Générale de Pôle 
Emploi. Cette commission est réunie avant le 30 avril de l'année 2023 et avant le début de la 
négociation d'un nouvel accord de branche. 

Les éléments de bilan devront être fournis en amont de l'ouverture d'une nouvelle 
négociation d'un accord de branche au CSEC et aux organisations syndicales 
représentatives. 

Article 3 - Entrée en vigueur et durée de l'accord 

Le dispositif d'intéressement à Pôle emploi ne peut produire ses effets que s'il est 
valablement mis en place au niveau de la branche et au niveau de l'entreprise (par 
adhésion). 

Le présent accord entre en vigueur sous réserve que les conditions suivantes soient 
remplies: 



- Il doit répondre aux conditions de validité pour la conclusion d'un accord d'entreprise 
en application de l'article L. 2232-12 du Code du travail. 

- Il doit être valablement conclu au plus tard le dernier jour du 5ème mois de l'exercice 
au titre duquel sera calculée la prime d'intéressement. 

- Il doit faire l'objet d'un dépôt sur la plateforme de téléprocédure TéléAccords du 
ministère du travail conformément à l'article D 3313-1 du code du travail dans les 15 
jours suivants la date limite de conclusion. 

Il est aussi déposé au secrétariat-greffe du Conseil de prud'hommes de Paris 

- Le présent accord d'adhésion doit faire l'objet d'une validation par les autorités 
administratives compétentes dans le cadre de la procédure de contrôle prévue par le 
Code du travail. 

- Le dispositif d'intéressement doit également être valablement mis en place au niveau 
de la branche (agrément de l'accord de branche). 

Si l'une de ces conditions fait défaut, le présent accord d'adhésion est dépourvu de tout effet 
juridique. 

Sous cette réserve, le présent accord est conclu pour une durée d'un an à compter du 1er 

janvier 2022. A son terme, il ne se renouvelle pas par tacite reconduction et ne se transforme 
pas en accord à durée indéterminée. 

Article 4 - Adhésion 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, peut adhérer au présent accord toute 
organisation syndicale représentative d'entreprise et non-signataire. 

Cette adhésion devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception aux 
signataires du présent accord et fera l'objet d'un dépôt par la Direction selon les mêmes 
formalités de dépôt que le présent accord. 

Article 5 - Révision 

Le présent accord ne peut être modifié ou dénoncé que par l'ensemble des signataires dans 
les conditions prévues par les dispositions de l'article D.3313-5 du code du travail. 

L'accord étant conclu pour un an, un avenant de révision ne pourra être conclu qu'au cours 
des 6 premiers mois de l'exercice, exception faite des avenants dits de conformité réalisé à 
la demande des autorités administratives (Dreets, Urssaf) le cas échéant. 



Paris, le 15 avril 2022 

Pour la CFDT 

6. f!:,1LLE'1 

~ 
Pour la CFE-Ç..GC h 

~~-
Pourla CGT 

Pour FO 

Pour le SNU-FSU 

Annexe: 

Le Directe)'r ~énéral de Pôle emploi 
~ n Bassères 

-- - --~ 

- Annexe 1 : accord d'intéressement de branche conclu le 01 avril 2022 

3 



0 
pBleemploi 

~ ccord:~~lntéressement ije ~ranche du 1•r avril 2022l 



Krtlcla 1 - Objat de l'accord·······••!.••·················••!'••·••!••······················································· 4 
Article 2 - Champ d'application ......................................................................................... 4 

Artlcle13 - Dêtennfnatlon du montant et• l'enveloppe annuelle d'lntiressernent s 
Article 4--Détennlnation du montant dlstrlbuatile de l'intérassement .................. s 

Article 4.1 Définition iias lndlcateurs ........................................................................... s 
Article 4.2 Pondération des ln~lcat-!Jrs ...................................................................... 6 

Article _4.3 Cibles nationales pour chacun des Indicateurs ................................... 6 

Article 4.4 Détermination de l'atteinte des résultats ................................................ & 

Article 5 - Répartition de l'intéressement annuel entre les établlssements ....... 7 

Article 5.1 Pondération des Indicateurs des établissements ................................ 7 

Article 5.2 Détennlnatlon das cibles des établissements ..................................... 7 

Article 5.3 Nlve•ux• d'atteinte des cibles pour les éqablissementa ...................... a 
Artjcle 5.4 Mo~alités de calcul de la part de l'intjressement annuel attribuée 

à chaque établissament.11••································••11••··············•·11••··························-··········· a 
Article 8 -Détermination de la prime lndlvlduetie d'lntéressement ...................... 8 

Aitlcle 7 - Versement de l'lntéressement .................................. ~ .................................. 10 

Article 8 - R6glme social et fiscal des sommes versées ......................................... 10 

Article 9 - Modalités d'lnfonnatlon du personnel... .................................................... 11 

Aitlcla 9.1 Information lndlvlduelle ............................................................................. 11 

Article 9.2 lnformatfon an cas de_c!jpart de l'entreprlse ....................................... 11 

Article 10 - Entrée en vigueur et durée de l'accord ................................................... 11 

A~çla 11 -Adhésion ·••11••········••11••··············································•························· ............... µ 
Article 12 - Révision et dénonciation ................................. -. .......................................... 12 

Article 13 - Suivi de l'accord ............................................................................................ 13 

Article 14 - Procédure da règlement des différends ................................................. 13 

ANNEXE 1 : Cibles des établissement. pour 2022 .................................................... 14 

ANNEXE 2 : Fiche Indicateur ACO 2 ................................. 11••········································· .. lS 

ANNEXE 3 : Fiché Indicateur IND 2 .............................. •11••··················••11••·············•·········· 17 
ANNEXE 4 : Fiche Indicateur ENT 2 ............................................................................... 19 

Accord d'lntdressement de Branche du 1" avrll 2022 

u1 



Préambule: 

POie emp_!ol, par la présent accord, réafflnne sa volonté de favoriser, dana le cadre de sa 
politique de rémunération, la participation des agents à la réa!lsatlon de ses objectif!, en las 
Intéressant aux résultats. 

A cette fin, le présent accord de branche, conclu ëh application dë l'article L 3312-8 dû Code 
du travail et pour une durée d'un an, a pour objet de définir un régime d1ntéressement afin 
d'encourager l'effort collectif et d'associer les agents è la réalisation des missions qui 
Incombent è POie emploi. 

La base de calcul du régime d'intéressement de branche repose sur 3 Indicateurs nationaux 
~t régionaux qui traduisent les perfonnances de F>ale emplol et de 888 étabHssements. 

Pour bénéffcler du régime d'intéressement de branche, POie emplol, seule entreprise de la 
brancha, peut adhérer au présent accord selon l'une des modâlltés prévues è l'article L 
3312-5 du Code du travail 

Les signataires ~c,yllgnent le caractère spécifique de l'i!'ltéressement qui na se substitue à 
aucun des éléments du salaire lndlvlduel et collectif en vigueur. 

Accord d'lntfressement de Branche du 1• avrll 2022 
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Article 1 - Objet de l'accord . 
Le p$J@nt accord a pour objet de définir les conditions da mise en œuvra d'un 
Intéressement collectif, pour les a~ents de droit privé, aux perfonnances de POie emplol. 

Il esh~ppelê qyf l'intéressement est régi par les principes suivants : 

- Le c,ractère •Jtatolq : 

Eu égard $ son caractère aléatoire, l'intéressement est variable. Il liê dépend pas d'une 
décision de, parties signataires mals uniquement des règles de calcul comprises, 
partagées et définies par le prdsent accord. 

- Le principe da non-autzstltufJon : 
Il est cpnstaté par les pprttes que les sommes distribuées au titre de l'intéressement ne se 
substituent è aucun élément de rémunération en vigueur dans l'entreprise, ni à une 
augmentation générale des salaires, dans un dê1al de 12 mols entre le damier versement 
de l'élément da ré1J1unératlon et la date d'effet de cet accord. 

- Le caQlctèra collectlf : 

Sous réserve dune condition d'ancienneté, tous les agents de droit privé, bénéficiaires 
d'un. contrat de travail è durée lndétennlnêe ou déterminée au cours d'un exercice, seront 
éllglbies à l'lntérassement. 

~•• p~rtles rappeÎlent que l'atteinte des résullats s'entend, de manière collective, et ne 
peut être basée sur les performances Individuelles de chaque agent L'ensemble des 
Indicateurs répond è des exigences êfe performance commùrïé è l'ensemble des agents 
de P61e emploi. •• 

...... ----Ccinformément.aux,dlsposltions-an.vfgueur-.,rlnlérassement,global,ne,peut.dépasaar.20%---­
du total des salaires bruts ve~é~ aux salariés de l'entreprise au titre du même exercice 
social et son montant lndMduel ne peut excéder une somme égale aux trais quarts du 
montant du plafond annuel retenu pour le calcul des cotisations sociales par salarlll et par 
exercice. 

Article 2 - Champ d'application 

Le présent acçgnl s'appllque â l'ensemble des élabffssements ~e POie emploi y compris les 
établissements spêclflques ·que sont l'êtabUssement Siège, POie emploi Services et la 
Direction des systèmes d'information. 

te présent acconl est appflcab~ aux agents de droit privé présents à POie en,ploi au cours 
de la période de !intéressement et comptant au moins 3 mols au sens du présent accord, eu 
sein de POia emploi. 

Pour le calcul de cette ancienneté spécfflqlie à 11ntéressement, sont pris en compte tous les 
contrats de travail exécutés au cours de la période de !'Intéressement et des 12 mols qui la 
précêdenl L'anclennétê est prise en compte quel que soit le type de contrat de travall conclu 
avec le salarié (CDI, CDD, cohtrat d'apprentissage, contrat Unique d'insertion, contrat de 
professionnalisation ... ). 
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Article 3 - Détennlnation du mon~nt di l'enveloppe annuelle d'intéressement 

Le montant annuel consacré è l'intéressement est de 1 % de la masse salarialé brute de 
l'année d'exercice considérée. 

La masse salariale brule s'entend âes salaires et éléments de salaire brut soumis à 
cotisations et contributions, des agents de droit privé, y compris ies cadres dirigeants, en 
COI ou COD. 

Article 4 - Détermination du mpntant distribuable de l'intéressement 
J 

Le montant distribuable d'intéressement. Issu de l'enveloppe annuelle définie à l'article 3, est 
déterminé selon les modàtltés suivantes. 

Article 4.1 D6flnitlon da■ Indicateurs 

Le mon~nt distribuable d'intéressement est déterminé, pôùr l'exercice 2022, par rapport à 
des Indicateurs définis· au niveau national : 

- Satisfaction des demandeurs d'emplol vis-à-vis de leur accompagnement (AC02-
descrlptlon annexe 2) : 
Mesure la saUsfaction des demandeurs d'emploi quant aux servl~s délivrés par POie 
emploi au cours de leur accompagnement 

- Satisfaction des demandeurs d'emploi à Pll?POB de l'Information sur leurs cfroîti è 
l'fndemnl~tlon (IND2-descrlptton annexe 3) : 
Muuœ le SSU,factiQO . .d.tuu1emandmu:Jl..d:lmpkiLà. RJJ>Ro.,_~e..1:lnf9nn!tloo.J1Yr. laJ.tr.S, ___ _ 
droits è l'lndemnlsatlon. 

- Satisfaction des entreprises vis-à-vis des services de Pôle emploi (ENT2--descrfptlon 
annexe4): 
Mesure la satisfaction dei entreprises quant aux services dëtîvrés par POie emplol. 

Les tro~ Indicateurs. sont Issus d'enquêtes cond~lt@S aupràs des usagers de POie emploi 
(demandeurs d'emploi et entreprises). Ces enquêtes sont réalisées par Un organisme 
Indépendant to!,IS les mots (Ipsos est le tltulf.!lre actuel du marché). Les usagers sont 
Interrogés par mail. 

Les résultats sont disponibles à la mall_le nationale et régionale. 

Le cumul des résultats mensuels constitue le résultat annuel pour chaque Indicateur. 

!!11Aa:ord111111111•d,•ln._t!r•esse-m•e•nl!!!!t d!!!!e!!!!Bra!!lnch._.e•d~-u•1••a•v•r11•20.-!22!!!!!!l_!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!~!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Pa.!!!!ae!!l!!!!IS tA ~ 
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Artlçle 4.2 Pond6ratlon de• lndlcateura 

Pour le calcul du montant distribuable de I1ntéressement, chrtque Indicateur est pondéré par 
rapport au montant maximum de l'enveloppe annuelle d'intéressement (article 3) de la 
manière suivante : 

1/3 

Salisfaètlon des entreprises vis-à-~ des sérvlœs de P6Ie 
em fol ENT2 1/3 

A titra d'enmple : , 
Chaque Indicateur étant pondéré à hauteur de 1/3, la part de cet Indicateur dans le montant 
de l'enveloppe annuelle d1ntéressement sera de 1/3 de 1 % de la masse salariale brute 
définie è rarticle 3. 

Article 4.3 Cfl>les nationales pour chacun des Indicateurs 

L 1ntéressement vise à reconnaitre lea efforts accomplis collectivement par les agents pour la 
réalisation d'objectifs annuels. • 

Les performances sont évaluées en fonction du niveau d'atteinte des cibles naUonalea 
préalablement fixés par le Conseil d'Admlnlstratlon de POie emploi : elles sont objectivement 
mesurables. PQur chacun des Indicateurs, la cible annuelle est la SUMlflle : 

Satlsfa 

Article 4.4 Détermination de l'atteinte des résultats 

La quote-part dfstribuable au titre de chacun des Indicateurs résultè du calcul suivant : 

Taux d'atteinte Quote-part 
distribuable 

<95% 1 0% 
;ï!: 95%et<96% 50% 
~ 96%et < 98 % 75% 
~ 98%et< 100 11M. 95% 
~ 100% 100 % 
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A titre d'exemple : 
Si pour un Indicateur le taux d'atteinte au coyrs de rexerclce est de 102%, la part du montant 
dlsbibuable au titre de cet Indicateur sera de 100 % de 1/3 du 1 % de la masse salariale 
brute définie è l'artlèle 3. 

Ainsi le montant global disbibuable au Utre de l'intéressement de l'ex@rclçe 2022 est 
déterminé par la formule suivante : 

~ontant global dlstribuabla 11 [(Q ACo 2 + Q INO 2 + Q l!NT 2)/3] x 1 % MS 

MS • Masse salarfl!~ 2022 
Q = Quote-part dlsbibuable en fonction du taux d'atteinte 

Article !5 - Répartition de l'intéressement annuel antre les établissements 

Le montant annuel d'intéressement défini à l'article 4 sera réparti entre les établissements en 
fonction du niveau d'atteinte des résultats sur chacun des Indicateurs de l'établlssemenl et 
des effectif& éllglbles. - -

Article 5.1 Pondération des Indicateurs des établlBBaments 

Pour le cal.cul du montant allo\lê è chaque établissement, chaque Indicateur est pondéré par 
rapport au montant dl~ual;>le d'intéressement de 1111 m~nlère suivante : 

SaUsfacUon des entraprfiêàrvis-â-vli des services dè POle-
2 1/3 

Article 8.2 D6termlnatlon·das cibles des êtabUaaements 

La perfonnance des établissements est appréciée par rapport à un ensemble d'éléments qui 
pel'JT'!~ent ~•~~apter les cibles en fonctfor de la capacité è faire de chaque établfssemenl 
La cible est fonction du contexte social et économique local. 
Cf. annexe 1 : Ciblls des êltlblluements pour ~22 
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Article !J.3 Niveaux d'atteinte das cibla pour IH êtabllaementa 

Les pglnts attribués aü titre dë chacun des lndlcateuri pour chaque établissement résùlteront 
des taux d'atteinte suivants : 

Ta~ d'atteinte Polr:its attribué, 1: 

•: 
< 95% 0,00 
~ 95%et<96% Oi50 
~ 98% et< 98 % 0.75 -

,1 

~ 98% et< 100% 0.95 1: 

~ 100 % et< 102% 1100 ,1 

:l!102% 1.05 1 
! 

Article 5.4 Modalltêa de cal~I d• la part de l'lnt6rasse~ent annl)al attribuée à 
chaque établluemant 

La part de 11nléressement annuel, défini è l'article 4, attribuée à chaque établissement est 
déterminée en fonction du niveau d'atteinte des résultats par Indicateurs et par 
établissement, rappç,~ à l'affectif éligible de J'éta_blis&f!menl Cet effectif est déterminé au 
l"§gtUd de la quotité du temP-9 de travail et de la durée tie prisence ife chacun des agents 
définies par un Indice cf e présence. 

Montant dlatrlbuabla 6tabllssamant • 

[(Pt AC02 + Pt IND2 +Pt ENra) X EEE) X Montant global distribuable 

N r [(pt AC021 + pt 1HD2i + Pt emfxEEE~ ,.., . 

EEE = Effectif .lfglble de l'etabllssement 

Pt Aco2 = Points attribu6s au titre de de 11ndlcateur ACO2 

Pt 1N02 = Points attrlbUés au titre de 11ndlcateur IND2 

Pt ENT2 = Points attribués au titre de Mndlcateur ENT2 

N = Nombre d'établissements 

Article 6 - Détermination de la prima individuelle d'intéressement 

Une fols le montant régional d'intéressement défini, le calcul de la prime lrn:tMduelle 
d'intéressement est effectué de manière strictement proportfonnalle à la quotité de temps de 
travail el à la durée de présence de l'agent au cours de l'exerclce considéré. 

En cas de changement d'établissement en cours d'année, le montant lndMduel 
d1nléressemenl est calculé en foncUon de la durée de rattachement dans chaque 
établissement 
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. . . .. 

Ainsi le montant individuel versé au titra de l'intéressement, pour un agent donné, est 
détennlné par la formule suivante : 

IP Ag x Montant dlstrfbuabla 6tabl1Hement 
Montant Individuel agent • 

EEE = Eff,ctif éligible de l'établissement 
Ag•Agent 
IP i::c Indice de présence 

Formule de calcul de i1adJce de présence 

EEE 

Pour la détermlnaUon de l'indice de présence • IP •• c'est à dire la durée de présence 
sur l'année ctvlle, sont déduites de la ~u,.e de travail de l'agent, l'ensemble des 
périodes durant lesquelles l'agent est absent è l'exception des périodes d'absence 
qui sont ~1em,nt asslmll'8a ~ du temps de travail effectif pour l'acquisition des 
droits è congés payés et qui sont les suivantes : 

- Absence consécuUve ê un accldenl du bavall/bajet ou è une maladie 
professionnelle, dans limita de un an 
Congé d'adoption 

- Coragt de matamlté (congé pathologique Inclus) 
- ~ patemité et d'accuen de l'enfant 
- Cong6s payé - de fractionnement - d'ancienneté - CET 
- Congé ~u titre du çompte pel'80rlnel de formation (CPF) ou da projet de banaltlon 

professionnel (PTP) 
- Congé da Formation Economique Sociale et Syndicale 
- Gèitigë èlë re~ntatlD'1 d'assoclatlons OiJ de mutuelles 
- Congé de sapeur-pompier wlontalre 

-------- 8ongé des-a~larkls·candldats ou·élus·à un,mandat·partementalre·ou•local 
Congé po!fr la' ~tve opérationnelle, de réserve san!talre, da réserye dans la 
sécurité cMle et les opérations de secours 

- Congés pgur événemen~ familiaux 
Crédits d'heures eVou forfaits de représentation dü j)eracihiiël où syndicale 

- Examens médicaux.poli' don d'ovocyte ou des femmes enceint.- ou bénilflciant 
d'une assistance médicale è la procréation et absences des conjoints les 
accompagnants 

- Fonctions d'administrateur d'un organisme dë sécurité sociale 
- Fonctfons d'assistance ou de représentation devant les conseHs de prud'hommes 
- Jours de repos ai,ipplémentalre (Jours de pont/jours mobiles) 
- Jours fériés 
- JRTT et JNTP 
- Mission iÎù conse!Uer du salarié 
- Récupératfon crédit/ débit. temps de trajet, facilités horaire des agents + 60 ans 

ou lêes è ta maternité 

Horaire de travail réall&6 
I.P =-------------

Horaire annuel théorique à temps pleln 

Pour les agents relevant d'un forfait annuel en Jours, l1ndlce de présence sera calculé 
sur une base en Jours. 
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En tout état de cause, l'indice de pnmence cl-dessus na ·pourra Atre supérieur à 1. 

A tin d'exemple: 
Pour un agent à ~ps plein a~t pendant 6 mols pour cause de congé sans aolde 
et sans autre absence sur la période considérée, son IP sera da 0,5. 

Fopnule "' calcul de l'EEE 
L'effectif éligible de l'établissement est calculé en additionnant l'ensemble des Indices 
de présence des agènls appartenant à l'étabÙasemenl 

EEE•IIP 

Article 7 - Versement da l'intéressement 

L'exercice social de Pôlâ emploi coTncldant avec l'année cMle, le calcul de l'lntéresa_ement 
global a lleu dans les 3 mois suivant la clôture de rexerclce, soit au plus tard la 31 mars 
2023. 

L 1ntére~ant est vens6 à chaque bênéflcfalre an une seule êchtlance, sur la pale du mols 
suivant la flnallsatlon du calcùl et au plus tard le 30 avrll 29.23. 

Toute somme versée aux bénéficiaires en application du présent accord au-delà du dernier 
Jour d'-' cinquième mols sufvant la clôture de l'exèrcice produit un Intérêt de retard égal à 1 ;33 
fols le taux fixé à l'article 14 de la loi n• 47-1n5 du 10 septembre 1947 portant statut de là 
coopération. 

Le ver,ement lié à l'lntêressement est exclu da l'asalette des rémunérations prise en. compte 
.-..-- •pour-le1calcul•dea1dlfférentes•lndemnltés;-allocetlons·ou•gratlflçaij~ns·vers6es,t,t1tre~1•1,ou .. ---­

conventlonnel, notamment Indemnité de 1 ~ mols, allocation vacances, Indemnité 
dlfférentletle de congés payts, lndemnlt♦ de retraite ou de llcenclement. gratlffcaUon de 
médaUle du travaU. 

Article 8 - Régime social et fiscal des sommes versées 

Selon les textes en vigueur à la date de signature du présent accord : 

- l'intéressement n'a pas le caractère de salaire pour l'appllcatlon de la léglslallon du travail 
et, 

- soUs réserva dü respect des plafonds collectifs et Individuels visés à l'article L 3314-8 du 
Code du travail, l'lntéressemènt versé aux salariés est exonéré de toute charge sociale 
(Sécurité sociale, chOmage, retraita}, tant pour la part patronale qua pour la part salariale. 

Il est cependant soumis : 
• è la charge de l'employeur, au forfait soctal ët, 
• è la charge des bénêficlafres, à ta CSG, â la CROS et à nmp6t sur le revenu. 
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Article 9 - M~alltés d'information du personnel 

Artfçle 9.1 l11fonnatfon Individuelle 

Une note d'information est remise à chaque salarié bénéficiaire. 

Lora de chaque répartltlQn de l'fnJêressement. une fiche distincte du bulleUn de pale est 
remise è chaque bénéficiaire par Pllle emploi. 

Celte fiche comporte l~s lnfonnaUons suivantes : 

- le montant de 11ntéressement global, 
.,., Je mo!'l~nt moyen perçu par les bénéficiaires, 
- le montant des droits attribués è 11ntéressé et. 
- les montsnls ~des r&tfi!nues opérées au titre de la CSG et de la CROS. 

Elle qomp.Qrte ~alement, en annexe, une note rappelant les règles essenUelles de calçul et 
de répartition préwes par l'açcord d'intéressement. 

Sauf opposHlon du salarié concerné, la remise de cette fiche distincte &1$l dématérlallsée, 
dans des conditions oe nature à garantir 11nt~rité des données. 

Artlçl" 9~ Information en cas da départ êÎë l'entreprise 

Lorsqu'un salarié susceptible de bénéficier êle l'intéressement quitte Pllle emploi avant que 
celui-cl n'ait jté ~n mesure de calculer les drojts dont D est titulaire, Pllle emploi 8'l tenu de 
lut demander l'adresse à 1!1Quel~ Il pgurra être avisé et de lut demanderitë l'lnfonnerëlë ses 
changements d'adresse éventuels. • 

Lo~u~ l'accord d1ntéressement a été mis en pl§lçe après que des agents suse§tptlbles d'~n 
~----1111M•umt..Allltt!l.eA~ploJ,..o.u. !qr_aque_le_calcuLeLla. répartitlon .. de. r.tnléœssemeat. ___ _ 

Interviennent après un tel départ. la fiche et la note mentionnées è rartlcle 9.1 du présent 
@ccord sont également adressées à ces bénéficiaires pour les lnfonner de leura droits. 

Loraque le salarié ne peut être atteint à la demlère adresse Indiquée par lut, les sommes 
&UXquel!Js Il peut prétendre sont tenues è sa disposition par l'entreprise pendant u,ne durée 
d'un an à compter de la date limite de versement de rlntéressement prévue • l'artfcla L 
3314-9 du Code du travail. 

Passé ce délai, ces sommes sont reml~s à la Çatese des Dép8ts et ConslgnaUor,s auprès 
de laquelle 11ntéressé peut les réclamer Jusqu'au tetme des délais prévue au Ill de l;artlcle 
L 312-20 du Code monétaire et financier. 

Article 10 - Entrée en vigueur et durée de l'accord 

Le .système d1ntéressement à Pllle emplol ne peut produire ses effets que s11 est 
valablement mis en place au niveau de la branche et au niveau de l'entreprise (par 
adhésion). 
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Le présent aCCQrg entre en vigueur sous réserve que les conditions suivantes soient 
~-= • 

~ Le présent accord doit répondra awc.condltlons de validité pour la conclusion d'un accord 
de brancha en appllcaUon du L 2232-6 du code du travail . . 
La présent accord est notifié par la Dlractlon générale de POie emploi ewc organisations 
syndicales représentatives de la branche. Il est susceptibl~ de faire rot>Jet d'une 
apposition dans les conditions fixées par le Code du.travall 

- La système d'intéressement Institué par le présent accord doit obtenir l'agr6ment prévu à 
l'article L 3345-4 du Code dlJ ~~Il. 

- Le dispositif d'intéressement doit également être valablement mis en place au niveau 
de l'entreprise, par adhésion au prisent accord, selon l'une des modalités préwes è 
l'article L 3312-5 du Code du travail. 

SI l'une de ·ces conditions fait défaut, le présent accord de branche est dépourvu de tout effet 
juridique. 

Sous cette réserva, le présent accord est çonciû pour une durée d'un an è compter du 1• 
janvier 2022. A son terme, Il ne se renouvelle pas par tacite reconduction. 

be présent accord est déposé, à l'lnftlative da la, Direction générale de Pàle emplof, auprès 
de la Direction Générale du Trevall et au secrétariat-greffe du Consen des prud'hommes de 
Paris, conformément aux dispositions du Cooê ëfü travail, 

Article 11 ,... Acthéslon 

Conformément a~ dispositions légales en vigueur, peut adhérer au présent accord .toute 
organisation syndicale représentative de branche et non-signataire. 

Cette adhésion devra être notifi~ par lettre recommandée avec accusé de réception aux 
signataires du ~ent accord et fera l'objet d;un dépOt par lâ Direction selon les mêmes 
fonnalltés dë dêpOt que le présent accord. 

Article 12 - Révision et dénonciation 

Le présent accord ne peut être modfflê que par l'ensemble des signataires dans les 
conditions prévues par les dispositions de l'article D.3313-5 du code du travail. 

Le présent accord étant conclu pour Un anj un avenant de révision ne pourra être conclu 
qu'avant la fin de fa première mo1Ué de la période de calcul sur laquelle poffii la modification 
et Il prendra effet sur le caicul applicable à l'exerclce en cours 

L'avenant à l'accord,de branche est déposé auprès du Ministère du trava11, dépositaire de 
l'accord Initial. 
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Article 13 - Suivi de l'accord 

L•appllœtlon du dispositif d'intéressement est sufvie dans les conditions précisées par 
l'accord d'! n\r@prl~ d'adh~lon. 

Article 14 - Procédure de règlement des différends 

Les différends qui pourraient surgir dans l'appllcaUon du dispositif d'intéressement 18 
régleront si possible au préalable en~ les parties signataires d!,I présent accord de branche. 
A ce Utre, une commlaalon, composée da me,nbres de la direction et da deux reprêsentanJ!s 
par organisations syndicales signataires sera mise en-place en cas de différends constatés. 

Celte commission propose toute suggestion en we d"une solution amiable. 

En cas de désaccord perststant. le différent pourra être porté devant le tribunal compétent 

Paris, le 1• avril 2022 

l:.e Directeur Gé/,éral de Pale emploi 

~ 
Pour la CFDT 
âo ,-,.cl~"' l-::, 1e-...:)~ 

Pour la FSU 
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AN~EXE 1 : Cibles des établissements pour 2022 

* Pour ces établissements, les cibles sont les cibles nationales et les 
résultats sont Issus des résultats nationaux. 
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ANNEXE 3 : Fiche Indicateur INP 2 
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